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 n° 297 131 du 16 novembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS 
Rue Berckmans 83 
1060 SAINT-GILLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 24 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 juillet 2023.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 30 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2023.  
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. TAYMANS, avocat, et K. 
GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure)», prise 
par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’appartenance ethnique peul. 

Vous arrivez en Belgique le 6 janvier 2013 et introduisez le 7 janvier 2013 une demande d’asile à l’appui 
de laquelle vous invoquez une crainte liée à votre orientation sexuelle. Le 17 avril 2013, le Commissariat 

général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la 
protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans 

son arrêt n°114 230 du 21 novembre 2013. 
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Le 02 juin 2014, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième demande 

d’asile, basée sur les motifs précédents. Le 16 juin 2014, le Commissariat général vous notifie une 

décision de refus de prise en considération d'une demande d'asile (demande multiple). Vous 

n'introduisez pas de recours contre cette décision devant le CCE. 

Le 15 juin 2023, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième demande 

de protection internationale dont objet. A l’appui de cette demande vous invoquez les mêmes faits 
que ceux présentés lors de votre première demande à savoir l’impossibilité pour vous de vivre votre 
orientation sexuelle de façon épanouie dans une société aussi homophobe que le Sénégal. 

Pour appuyer votre demande, vous déposez les documents suivants : une série de témoignages de 

proches (1) ; plusieurs coupures de presses (2) ; deux procès-verbaux de réunions (3) ; des attestations 

de participation à la Rainbow House (4) ; une attestation de suivi psychologique (5) ; des photos de vous 

à la gay-pride (6) ; une intervention de votre avocat (7). 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur 

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre précédente demande de protection 

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

A l'occasion de votre troisième demande, vous déposez une attestation de suivi émanant du service 

Ulysse qui recommande de prendre des mesures spécifiques en cas de nouvel entretien au CGRA. Or, 

comme l'autorise l'article 57/5ter §2, 3° de la loi du 15 décembre 1980, le CGRA a décidé de ne pas 

vous réentendre dans le cadre de la présente procédure. Dans ces conditions, c’est sur base de vos 
précédentes déclarations et sur les documents que vous apportez dans la présente procédure que va 

porter l’analyse du CGRA. Ni vous lors de votre entretien au CGRA ni votre conseil dans sa requête au 
CCE en 2013 n'aviez relevé le moindre élément qui aurait pu remettre en cause votre capacité à 

déposer au CGRA. Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré, dans le cadre de la 

procédure actuelle, que le dossier administratif est légitimement constitué, que vos droits sont respectés 

et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que 

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides déclare la demande irrecevable. 

D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande 
de protection internationale basée sur les mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente 
demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des 
étrangers, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation 
des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande précédente, sous réserve de 

l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente, s’il avait été porté en 
temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. 

Dans le cas d’espèce, vous maintenez les faits invoqués lors de votre première demande de protection 
internationale, à savoir avoir rencontré des problèmes en tant que personne homosexuelle au Sénégal. 

A ce propos, le Conseil du contentieux des étrangers avait estimé que les motifs de la décision attaquée 

étaient pertinents et avaient pu valablement conduire le CGRA à remettre en cause le bien-fondé de vos 

craintes alléguées à l’appui de votre demande de protection internationale (point 5.3 à 5.7 - Arrêt CCE 

n° 114230 du 21 novembre 2013). A ce propos, le Conseil du contentieux des étrangers avait estimé 

que « le caractère inconsistant des propos du requérant concernant les qualités de son compagnon et 

ses précédentes relations, le fait que les deux hommes n’ont jamais abordé ensemble le sujet de 
l’incompatibilité de leur homosexualité avec les principes de l’islam, ainsi que la circonstance que le 
requérant n’a pas entrepris de démarche afin d’obtenir des nouvelles de son compagnon après les faits 
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invoqués, constituent autant d’éléments qui empêchent de tenir pour établie la relation alléguée du 
requérant sur la seule base de ses déclarations ». Le conseil avait également estimé qu’« en 
démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et en relevant le caractère indigent de celui-ci, le 

Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi 
qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays ». Enfin, le conseil avait confirmé 
l’analyse du CGRA selon laquelle votre homosexualité n’est pas établie, « au vu du caractère 
inconsistant et contradictoire des déclarations du requérant, la partie défenderesse a pu légitimement 

constater que l’orientation sexuelle dudit requérant n’est pas établie à suffisance ». 

Vous n’avez pas introduit de recours contre la décision de refus de prise en considération de votre 
deuxième demande de protection internationale. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le 

cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement 
établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 
57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité 

que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale. 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier. 

En ce qui concerne les nouveaux documents que vous avez déposés, force est de constater au vu des 

éléments développés ci-après qu’ils ne présentent pas une force probante suffisante pour augmenter de 
manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale, 

ni que vous puissiez bénéficier de la protection subsidiaire. 

Les témoignages que vous avez déposés à l’appui de votre demande ne pourraient restaurer la 
crédibilité de vos déclarations. En effet, le caractère privé de ces témoignages en limite 

considérablement le crédit. De plus, interrogé à propos de ceux-ci, vous déclarez que ces témoignages 

sont ceux de personnes à qui vous « expliquez vos problèmes » (voir questionnaire à l’Office des 
étrangers, question 19). Ils se bornent donc à retranscrire vos propos qui avaient été jugés inconsistants 

et dont le CCE avait confirmé qu’ils ne suffisaient pas à établir votre orientation sexuelle. 

Le témoignage de Madame [D.] de juin 2022 confirme que vous êtes impliqué dans des associations 

liées aux sans-papiers et que vous avez rencontré des personnes impliquées dans le milieu LGBTQA+, 

élément non remis en cause mais qui ne donne pas d’informations spécifiques quant à votre vécu 
homosexuel et qui ne pourraient pas renverser l’analyse selon laquelle vous n’êtes pas homosexuel. En 
effet, le simple fait de fréquenter des homosexuels ou des associations de défense des homosexuels ne 

fait pas de vous un homosexuel. 

Son deuxième témoignage d’avril 2023 reprend vos déclarations quant à la nature de vos ennuis sans 

jamais attester d’éléments pouvant contribuer à renverser l’analyse selon laquelle vous n’êtes pas 
homosexuel. Si ce témoignage reprend de façon pertinente des éléments liés à la situation grave des 

personnes homosexuelles au Sénégal, ceux-ci ne se rattachent jamais à votre propre vécu et ne 

peuvent donc contribuer à renverser l’analyse du CGRA et confirmée par le CCE. 

Le témoignage de Monsieur [Di.] se borne à attester de votre orientation sexuelle sans fournir plus 

d’éléments permettant de renverser l’analyse du CGRA. De plus, l’absence de signature de ce 
témoignage en limite fortement la force probante. 

Le témoignage de Monsieur [S.] se borne à attester de votre orientation sexuelle sans fournir plus 

d’éléments permettant de renverser l’analyse du CGRA. Par ailleurs, la suggestion de votre « orientation 
sexuelle LGBT+ » est très peu précise dans sa formulation tant il pourrait être attendu que ce témoin 

puisse spécifier, après des échanges « réguliers », si vous vous reconnaissiez dans un ou des éléments 

spécifiques de l’acronyme LGBT+. 

Le témoignage de Monsieur [B.] se limite à attester de votre orientation sexuelle sans fournir plus 

d’élément permettant de renverser l’analyse du CGRA. 

Le témoignage de Madame [Du.] se borne également à attester de votre orientation sexuelle sans 

fournir plus d’éléments permettant de renverser l’analyse du CGRA et confirmée par le CCE. Si 
Madame [Du.] propose une analyse de la difficulté qui peut être la vôtre de concilier votre foi et votre 

respect des traditions avec votre orientation sexuelle alléguée, force est de constater que le CGRA 
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confirmé en ceci par le CCE avait déjà tenu compte de la question de la conciliation de votre foi et de 

votre orientation sexuelle dans son analyse (voir supra). 

Le témoignage de Monsieur [R.] se borne à attester de votre orientation sexuelle sans fournir plus 

d’éléments permettant de renverser l’analyse du CGRA. Par ailleurs, force est de constater que ce 
témoignage correspond à celui du responsable d’une ASBL avec laquelle vous participeriez à des 
réunions. Pourtant, interrogé à propos de cette ASBL, vous vous montrez incapable de la nommer ce 

qui ne permet pas d’attester de votre assiduité dans la fréquentation de ces réunions (voir questionnaire 
à l'office des étrangers, question 19). 

Les coupures de presses que vous présentez confirment l’atmosphère profondément homophobe qui 
règne à ce jour au Sénégal, élément non remis en cause par le CGRA. Par contre, force est de 

constater que ces articles n’y font pas mention de votre personne et en conséquence, ne permettent pas 
de remettre en cause la conclusion de CGRA comme quoi vous n’êtes pas homosexuel. 

Concernant les procès-verbaux de réunions de l’association « Viva grand Jour » que vous 

déposez, force est de constater qu’à considérer votre participation à ces réunions comme avérée, cette 
simple participation ne pourrait pas renverser l’évaluation qui avait été faite par le CGRA et confirmée 
par le CCE, à savoir que vous n’êtes pas homosexuel. En effet, la seule participation à des associations 
actives dans la défense des droits des homosexuels ne pourrait suffire à prouver votre propre 

orientation sexuelle. 

L’attestation de présence aux activités de l’association Rainbow House atteste bien de votre 

présence à ces séances mais n’est pas pour autant de nature à attester d’une quelconque orientation 
sexuelle, ces activités étant ouvertes à toute sorte de public. 

Quant au rapport de suivi du service Ulysse, le CGRA constate tout d'abord que l’"intervenante 
psycho-sociale" qui a rédigé ce document n’a pas la formation ad-hoc pour poser un diagnostic médical. 

De plus, ce rapport constate des troubles physiques et psychiques dans votre chef sans être en mesure 

d’établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces troubles ont été occasionnés. 
Dans le cas d’espèce, l’intervenante psycho-sociale fait référence à vos déclarations relatives aux 

persécutions dont vous auriez fait l’objet au Sénégal suite à la découverte de votre homosexualité. Or, 
dans la mesure où votre orientation sexuelle ainsi que les relations intimes que vous soutenez y avoir 

entretenues et les faits que vous soutenez y avoir subis n’ont pas étés jugés crédibles, le lien entre les 
troubles d’ordre psychologique que vous présentez et une potentielle crainte de persécution en cas de 
retour dans votre pays d’origine n’est pas établi. Enfin, le CGRA relève qu’alors que vous avez déclaré 
lors de votre entretien du 21 février 2013 que votre père savait que vous aviez été victime d’abus 
sexuels (voir notes de l’entretien personnel, page 7), vous déclarez dans ce document ne pas avoir pu 
faire part de ces abus à vos parents. En tout état de cause, un tel document ne suffit pas à augmenter 

de manière significative la probabilité que vous nécessitiez une protection. 

Les photos que vous remettez se bornent à montrer que vous étiez présent lors d’une Gay Pride mais 
ne permettent pas d’attester de votre orientation sexuelle alléguée. En effet, le CGRA se trouve dans 
l’impossibilité de vérifier les circonstances dans lesquelles elles ont été prises. Soulignons que le fait 
que vous ayez participé à une Gay Pride, comme les photos que vous avez déposées l’attestent, ne 
prouve pas votre orientation sexuelle. En effet, la Gay Pride constitue un événement public organisé 

dans les rues de Bruxelles et rassemblant des personnes de toute orientation sexuelle, qu’elles soient 
sympathisantes ou non de la cause homosexuelle. Le simple fait d’y participer ne constitue dès lors pas 
une preuve de votre propre orientation sexuelle. 

Enfin, l’intervention de votre avocat se limite d’une part à commenter les témoignages que vous 
déposez, d’autre part à commenter l’attestation de suivi psychologique évoquée plus haut dans cette 
décision et enfin à renseigner le CGRA quant à la situation des personnes homosexuelles au Sénégal. 

En ce qui concerne la situation objective des personnes homosexuelles au Sénégal, force est de 

constater que ces informations ne peuvent être rattachées à votre récit spécifique. 

Concernant les observations relatives au rapport psychologique, déjà le CGRA souligne l’absence de 
force probante de ce document étant donné l’absence de qualification académique pertinente de la 
personne qui pose ce diagnostic. Si votre conseil considère que le CGRA devrait vous réentendre en 

tenant compte de votre profil vulnérable, le CGRA ne saurait faire sienne cette analyse, en effet, vous 
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avez déposé au CGRA en février 2013 sans que le moindre trouble psychologique n’ait été évoqué dans 
votre chef lors de l'entretien ou de celui de votre conseil lors de sa requête au CCE. L’analyse qu’a 
proposée le CGRA en avril 2013 était donc basée sur un entretien qui s’est passé conformément à 
l’article 4, §1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA. L’attestation de suivi 
que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale date de 2023 et correspond à 
un suivi ayant débuté le 19 novembre 2019 soit 6 ans après votre entretien au CGRA. A considérer la 

force probante de ce document comme établie, quod non, force est de constater que les troubles 

observés par l’intervenante psycho-sociale peuvent avoir étés occasionnés par de nombreux 

évènements postérieurs à votre entretien et que la qualité de vos déclarations de 2013 sur lesquelles 

repose l'analyse du CGRA ne peuvent dès lors pas être mise en cause. 

Finalement, si le CCE a considéré la pertinence de nombreux témoignages circonstanciés dans son 

arrêt 288287 du 28 avril 2023, force est de constater que sur les 6 témoignages que vous déposez 

conformément aux recommandations de l’arrêt du CCE, seul deux sont étoffés quant à la forme mais 
aucun n’est circonstanciés quant au fond. En effet, les témoignages de Madame [D.] et Madame [Du.] 

parlent peu de votre situation personnelle et ne permettent pas de renverser l’analyse qu’avait faite le 
CGRA en 2013. 

Ces nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne 

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée 
lors de la demande précédente et confirmée par le CCE. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 
augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 
Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 
conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.» 

 
2. Les faits invoqués 
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  
 
 
 
3. La requête 
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3.1 Le requérant invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 1erde la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), 
des articles 4 et 20 de la directive « qualification » (lire la directive 2011/95/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, 
à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, 
et au contenu de cette protection (refonte, ci-après dénommée « la directive 2011/95/UE »)), des articles 
48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de 
l’article 4 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, 
« dont notamment du devoir de prudence et erreur manifeste d’appréciation ».  
 
3.2 Dans ses remarques préliminaires, le requérant fait valoir que les nouveaux documents déposés 
dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale attestent de son orientation sexuelle 
et suffisent à augmenter de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à une protection 
internationale. Il rappelle également le contenu des obligations que certaines dispositions et principes 
imposent à l’administration en ce qui concerne la prise en considération de sa vulnérabilité 
(analphabète, état psychologique, dépendance communautaire) et précise que la prise en compte de 
besoins procéduraux spéciaux concerne l’ensemble de la procédure et pas seulement l’entretien 
personnel, entretien qu’il estime nécessaire au vu de sa vulnérabilité psychologique. Il revient sur son 
audition dans le cadre de sa première demande d’asile qui selon lui n’a pas respecté les principes 
directeurs des jurisprudences qu’il cite et estime qu’il a été fait une lecture partielle de ses déclarations.  

 
3.3 S’agissant de son attestation de suivi psychologique, le requérant conteste la motivation de la partie 
défenderesse pour écarter ce document qu’il estime insultante et insuffisante. Il estime que la 
compétence de l’auteur de ce document n’est pas à mettre en cause et qu’il ne présente aucune 
contradiction avec ses propos. Il estime que la partie défenderesse aurait, le cas échéant, dû l’inviter à 
se soumettre à une expertise psychologique. En outre, il relève que les lacunes et incohérences qui lui 
sont reprochées par la partie défenderesses dans le cadre de ses précédentes demandes peuvent 
s’expliquer par le profil psychologique établi dans cette attestation. Enfin, il ajoute que ce document est 
un commencement de preuve et que la partie adverse ne pouvait mettre en doute les constats qui y 
figurent sans effectuer de contre-expertise au sens de l’article 48/8 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
3.4 S’agissant des attestations de la Rainbow House et celles de participation et de fréquentation aux 
associations « LGBT » corroborent ses déclarations et constituent un faisceau d’indice quant à son 
orientation sexuelle. Il fait notamment valoir que la décision ne prend pas en compte l’attestation de 
madame A.-Y. annexée au courrier de son conseil. Il estime à cet égard que la décision ne lui permet 
pas de comprendre les raisons pour lesquelles son orientation sexuelle, telle que décrite dans ce 
document, n’est pas considérée comme établie. 

 
3.5 Il fait ensuite valoir que les témoignages qu’il dépose, notamment ceux de madame Du. et madame 
D. sont particulièrement cohérents, circonstanciés et complets et qu’ils doivent être appréciés comme un 
commencement de preuve de son orientation sexuelle. Il dépose par ailleurs un nouveau témoignage de 
madame Du. dans le cadre de son recours. Il ajoute que le caractère privé de ces témoignages ne leurs 
ôte pas toute force probante et qu’il convient de les analyser dans leur ensemble, au vu de leur nombre 
et de leur contenu.  

 
3.6 Il fait enfin valoir que les constatations faites dans la décision ayant trait à sa première demande en 
2013 au sujet de la situation des homosexuels au Sénégal ne sont plus d’actualité et ont 
considérablement évoluées. Il cite plusieurs informations objectives pertinentes pour déduire qu’il 
encourt un risque réel de persécution en cas de retour au Sénégal du fait de son orientation sexuelle.  

 
3.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié 
ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, « réformer la décision attaquée 

et prendre en compte la demande d’asile du requérant » ; à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la 
décision attaquée. 
 
4. L’examen des éléments nouveaux  
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4.1 Le requérant joint à son recours un nouveau document inventorié de la manière suivante :  
 
« [&] 
3. Attestation de Madame [Du.] (le document signé sera transmis par le biais d’une note 
complémentaire » 
 
4.2 Le 4 octobre 2023, le requérant dépose une note complémentaire à laquelle il annexe les 
documents suivants (dossier de la procédure, pièce 7) :  
 
« - Témoignage de Monsieur [K.] dd. 01/10/2023 ;  

- Témoignage de Madame [F.] dd. 31/07/2023 ;  

- Témoignage de Madame [Du.] dd. 22/07/2023 ;  

- Photos du requérant ; » 
 
4.3 Le Conseil constate que la communication de ces documents répond au prescrit de l’article 39/76, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en 
considération. 

 
5. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
5.1 La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
 
5.2 La charge de la preuve  
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Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. L’examen de la recevabilité de la troisième demande de protection internationale du requérant 

 
6.1 La décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de 
protection internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 
1980. Elle est motivée par le fait que la partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément qui 
augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme 
réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4 de la même loi. 
 
6.2 En l’espèce, le Conseil fait tout d’abord observer que la motivation de la décision attaquée est 
suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa 
demande a été déclarée irrecevable en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 
décembre 1980. En constatant que les nouveaux éléments présentés par la requérante n’augmentent 
pas de manière significative la probabilité qu'elle puisse prétendre à une protection internationale, la 
partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles sa troisième demande de protection 
internationale est déclarée irrecevable. À cet égard, la décision attaquée est formellement motivée, 
conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
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6.3 Quant au fond, s’agissant d’une demande de protection internationale déclarée irrecevable par la 
partie défenderesse sur la base de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 
question en débat consiste à examiner si des nouveaux éléments apparaissent ou sont présentés par la 
partie requérante qui augmentent de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
6.4 In casu, il n’est pas contesté que « de nouveaux éléments ou faits » ont été produits par le requérant 
à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure.  
 
Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande 
recevable. Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces 
nouveaux éléments ou faits augmentent de manière significative la probabilité que la partie requérante 
puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 
6.5 À cet égard, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte 
essentiellement sur la réalité de l’orientation sexuelle du requérant.  
 
6.6 Tout d’abord, le requérant reproche à la partie défenderesse l’absence de prise en compte de 
besoins procéduraux spéciaux dans son chef au vu de sa fragilité psychologique. Il estime que 
l’absence d’audition dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale démontre cette 
absence de prise en compte de son profil vulnérable et qu’en outre, les besoins procéduraux dont il 
devrait bénéficier ont une influence sur ses précédentes demandes de protection internationale.  
 
Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. 
 
6.6.1 Il note d’abord que le requérant a été entendu par les services de l’Office des étrangers dans le 
cadre de sa demande de protection internationale ultérieure. Il relève que lors de cet entretien, le 
requérant a été invité à exposer tous les faits ainsi que toutes les craintes et risques qui fondent celle-ci 
(dossier administratif, farde 3ème demande, pièce 8). Les services de l’Office des étrangers pouvaient 
légitimement limiter cet entretien aux faits et éléments nouveaux produits par le requérant, dès lors qu’il 
s’agit en l’espèce de sa troisième demande de protection internationale qu’il y a lieu d’apprécier au 
regard de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Partant, le Conseil estime que 
ledit entretien apparaît suffisant dans le présent cas d’espèce et qu’il dispose en l’état de tous les 
éléments nécessaires pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause. Par ailleurs, le Conseil 
constate que le requérant n’apporte en termes de requête aucune information consistante et pertinente 
qu’il n’aurait pas eu l’occasion de développer dans sa déclaration de demande ultérieure et qui aurait 
pu, le cas échéant, modifier l’analyse de la partie défenderesse. En outre, le Conseil rappelle qu’aucune 
disposition légale ou réglementaire n’impose à la partie défenderesse d’entendre elle-même le 
demandeur de protection internationale qui introduit une demande ultérieure, alors qu’il a été entendu à 
l’Office des étrangers concernant cette nouvelle demande. De surcroît, l’article 57/5 ter, § 2, 3° de la loi 
du 15 décembre 1980, prévoit expressément la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder 
à l’entretien personnel du demandeur lorsqu’il s’agit d’une demande ultérieure de protection 
internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état 
de cause, l’introduction, comme en l’espèce, d’un recours de plein contentieux devant le Conseil, offre 
au requérant l’opportunité de faire valoir, devant le Conseil, tous ses arguments et toutes ses remarques 
et critiques concrètes à l’égard du contenu du dossier administratif ou des motifs de la décision. 

 
6.6.2 S’agissant de la prise en compte de besoins procéduraux spéciaux, le requérant souligne qu’il fait 
l’objet d’un suivi psychologique depuis près de quatre ans et qu’il souffre de symptômes importants tels 
que des troubles du sommeil, de la tristesse, des tensions intérieures ou encore du stress. Il dépose à 
cet égard une attestation de suivi psychologique du 26 mai 2023 (dossier administratif, farde 3ème 

demande, pièce 11/5). Il précise que cette attestation permet de comprendre sa difficulté à parler de son 
orientation sexuelle et qu’il y a lieu de reconsidérer les déclarations fournies lors des entretiens de ses 
précédentes demandes d’asile à la lumière de sa vulnérabilité particulière. Le Conseil souligne pour sa 
part que la fragilité psychologique du requérant n’a pas été diagnostiquée avant ses deux premières 
demandes de protection internationale, le suivi psychologique mis en place et l’attestation y relative 
déposée étant postérieurs à celles-ci. Il ne peut donc pas être reproché à la partie défenderesse de ne 
pas avoir tenu compte, dans l’instruction de ces précédentes demandes, de la vulnérabilité particulière 
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du requérant liée à son état psychologique dès lors qu’elle ne disposait d’aucune indication quant à 
l’état psychologique du requérant aux dates de ses décisions. En tout état de cause, le Conseil estime 
qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la partie défenderesse aurait manqué de diligence dans 
le traitement de la demande de protection internationale du requérant, même en tenant compte du fait 
que ce dernier nécessite aujourd’hui un suivi psychologique.  

 
De plus, le seul fait que le requérant ait produit un rapport psychologique ne suffit pas à démontrer qu’il 
a des besoins procéduraux spéciaux susceptibles de l'empêcher de bénéficier de ses droits et de se 
conformer aux obligations qui lui incombent dans le cadre de sa demande ultérieure. La requête reste 
par ailleurs en défaut d’expliquer concrètement et précisément quels besoins procéduraux spéciaux 
spécifiques auraient été nécessaires dans le chef du requérant dans le cadre de sa troisième demande 
de protection internationale. Il en est de même en ce qu’il fait valoir son analphabétisme et sa 
dépendance communautaire, le requérant ne démontre pas en quoi ces éléments l’empêcheraient 
d’exposer ses craintes et il n’explique pas, dans le cadre de son recours, quelle mesure aurait pu être 
mise en place à cet égard. La critique est donc dénuée de fondement. 
 
6.6.3 Concernant la prise en compte de ce rapport psychologique « durant l’ensemble des phases du 
traitement de la demande d’asile » (requête pp. 8 et 9) le Conseil constate que le suivi par le service de 
santé mentale spécialisé dans l’accompagnement de personnes exilées ULYSSE a commencé le 19 
novembre 2019, soit près de sept ans après son entretien dans le cadre de sa première demande de 
protection internationale (dossier administratif, farde 1ère demande, pièce 5) et plus de cinq ans après 
l’introduction de sa deuxième demande. Le Conseil estime donc ne pas pouvoir établir que les 
symptômes et difficultés constatées dans cette attestation psychologique étaient déjà présents lors de 
l’introduction et de l’examen des deux première demandes de protection internationale du requérant ou 
qu’ils aient pu avoir un impact négatif sur la capacité du requérant à exposer valablement les faits à la 
base de ses deux demandes de protection internationale. Cette attestation ne permet donc pas de 
remettre utilement en cause l’évaluation de la crédibilité des déclarations du demandeur de protection 
qui a été faite dans le cadre de l’examen de ses précédentes demandes de protection internationale. 
 
6.6.4 Quant à l’invocation de l’article 48/8, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 
rappelle qu’il s’agit d’une simple possibilité octroyée à la partie défenderesse, de prévoir un examen 
médical et non d’une obligation dans son chef. En l’occurrence, le requérant ayant déjà lui-même produit 
un document médical dont le diagnostic n’est pas mis en cause, la partie défenderesse a pu 
valablement et raisonnablement s’abstenir de soumettre l’intéressé à un examen médical. 
 
6.6.5 Quant à la valeur probante de cette attestation, dans l’optique d’étayer les faits tels que la partie 
requérante les allègue, le Conseil rappelle que, s’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou 
psychologique d’un membre du corps médical ou paramédical, spécialiste ou non, qui constate le 
traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à 
leur origine, par contre, il considère que, ce faisant, le médecin et/ou le psychologue ne peut pas établir 
avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été 
occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). 
 
En l’espèce, en attestant d’une « symptomatologie qui se traduit par un état anxio-dépressif majeur; 

actes d’oublis, sensation d’isolement et d’enfermement avec lui-même, l’envahissement et le 
ressassement de la pensée. » ou encore d’un « état de tristesse et de tension intérieures [&] la 
présence de troubles du sommeil intenses, celle de cauchemars à portée traumatique. [&] d’insomnie, 
de réveils en sursaut, de manifestation de stress, et aussi la manifestation de sentiments d’insécurité 
permanente. » (dossier administratif, farde 3ème demande, pièce 11/5) les psychologues posent d’abord 
un diagnostic relevant de leur « art thérapeutique ». En présentant les conditions de vie du requérant 
dans son pays d’origine, le psychologue ne peut toutefois que rapporter les propos du requérant. Or, 
dans le cadre des précédentes demandes de protection internationale, la partie défenderesse et le 
Conseil ont décidé, pour diverses raisons, que les déclarations du requérant quant à son homosexualité 
manquent de crédibilité. Ainsi, ce document psychologique, délivré près de dix ans après que le 
requérant ait quitté son pays d’origine, ne dispose pas d’une force probante de nature à rétablir le défaut 
de crédibilité des propos du requérant concernant son homosexualité.  
 
6.7 Le requérant critique également le déroulé de son entretien personnel fait dans le cadre de sa 
première demande de protection internationale au motif qu’il ne prend pas les évolutions 
jurisprudentielles et doctrinales sur le type de questions à poser à un demandeur d’asile invoquant son 
homosexualité. Il estime dès lors qu’il y a lieu de l’entendre à nouveau, en tenant compte de ces 
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évolutions. Il fait notamment référence à neuf critères qui n’auraient pas été abordés durant cet entretien 
à savoir son autoidentification, son enfance, la réalisation de soi, son identité de genre, la non-
conformité, ses relations familiales, ses relations romantiques et sexuelles, ses relations avec la 
communauté  « LGBTI » et enfin la religion (requête, p. 13).  
 
Le Conseil n’est pas convaincu par une telle argumentation.  
 
6.7.1 Tout d’abord, le Conseil est d’avis que les sources concernant l’évolution jurisprudentielle et 
doctrinale citées dans le recours (requête pp. 9 à 12), qui par ailleurs n’ont aucune force contraignante, 
ne permettent pas à elles-seules de mettre en cause la manière dont le requérant a été interrogé par le 
passé ni par ailleurs, les réponses qu’il a fournies et qui sont insuffisantes pour établir la réalité de son 
orientation sexuelle. 
 
6.7.2 Ensuite, il constate au contraire, que bien que l’entretien personnel du requérant ait eu lieu en 
2013, il a permis au requérant de faire valoir tous les faits à l’origine de sa fuite du Sénégal et a 
notamment été interrogé da façon adéquate sur son orientation sexuelle. Il ressort de cet entretien que 
le requérant a été interrogé sur son milieu familial, qu’il a eu l’opportunité de développer un récit libre, 
qu’il a pu développer son enfant à l’école coranique jusqu’à son départ du pays, qu’il a été interrogé sur 
son compagnon au Sénégal, sur la découverte de son orientation sexuelle et son ressenti suite à cela et 
enfin sur son positionnement avec sa religion (dossier administratif, farde 1ère demande, pièce 5, pp. 3 à 
6, 14, 15 et 17).  
 
6.7.3 En outre, le requérant a eu l’opportunité de faire valoir ses relations avec la communauté  
« LGBT » dans le cadre de son recours en 2013, de ses deuxième et troisième demandes de protection 
internationale ainsi que dans le cadre du présent recours.  
 
6.7.4 Enfin, interrogé à l’audience sur la manière dont il vit son homosexualité depuis son arrivée en 
Belgique, soit il y a plus de dix ans, le requérant se contente de remercier la Belgique et de vaguement 
évoquer une relation d’un mois rencontré dans un bar. Interrogé également sur les raisons pour 
lesquelles ce dernier introduit une troisième demande de protection internationale neuf années après la 
clôture de sa seconde demande, le requérant explique qu’il cherchait les éléments nécessaires pour 
établir la réalité des faits qu’il invoque. A cet égard, le Conseil constate que le requérant dépose par le 
biais d’une note complémentaire trois témoignages (dont celui de madame D., annexé au recours mais 
dont il manquait la signature) ainsi que plusieurs photos (dossier de la procédure, pièce 7).  
 
S’agissant des témoignages de monsieur T. K., un ami, de madame C. F., rencontrée au sein de 
l’association de la Voix des sans-papiers (VSP) et de madame L. D., le Conseil constate que ces 
témoignages sont de nature privée et qu’ils ne représentent aucune garantie d’objectivité. En outre, ces 
témoignages font essentiellement part du caractère réservé et pudique du requérant, ainsi que des faits 
qu’il dit avoir vécus au Sénégal et qui ne sont pas tenus pour établi par le Conseil. Partant le Conseil 
estime que ces documents ne peuvent se voir reconnaître qu’une force probante extrêmement réduite, 
insuffisante en l’espèce pour restaurer la crédibilité défaillante de l’orientation sexuelle du requérant. Il 
en va de même des photos déposées par le requérant représentant deux hommes se tenant par les 
épaules. Rien ne permet au Conseil d’identifier l’homme en présence du requérant sur ces photos ni les 
circonstances dans lesquelles elles ont été prises, pas plus que d’établir l’orientation sexuelle de ce 
dernier.  
 
6.8 En ce qui concerne les attestations de participation aux associations LGBT déposées par le 
requérant dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale, le Conseil se rallie aux 
motifs de la décision attaquée qui estiment que ces documents ne peuvent établir l’orientation sexuelle 
du requérant.  
 
Plus particulièrement s’agissant de l’attestation de participation de la Rainbow House faite le 3 février 
2022 et à laquelle est jointe un calendrier des groupes de parole ainsi qu’un  « témoignage » de la 
chargée de projet de l’association (dossier administratif, farde 3ème demande, pièce 11/4), le requérant 
reproche à la partie défenderesse l’absence de mention en ce qui concerne ce témoignage attaché à 
l’attestation en question. Le Conseil constate d’une part qu’il ressort de la décision attaquée que 
« L’attestation de présence aux activités de l’association Rainbow House atteste bien de votre présence 
à ces séances mais n’est pas pour autant de nature à attester d’une quelconque orientation sexuelle, 
ces activités étant ouvertes à toute sorte de public ». D’autre part, il constate, à la lecture du contenu  du 
« témoignage » de madame A.-Y. M. (ibidem), que celui-ci ne vise qu’à attester de la présence du 
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requérant aux groupes de parole durant le premier semestre 2022 ainsi qu’à en expliquer la teneur, au 
même titre que l’attestation de participation du 3 février 2022 à laquelle il se rattache. En outre, madame 
A.-Y. M. ne se prononce en rien sur la situation personnelle du requérant et affirme seulement « j’ai 
confiance dans le témoignage d’[A.] sur son parcours et son vécu. », sans cependant permettre au 
Conseil de savoir à quel parcours et à quel vécu cette dernière fait référence. Le Conseil en conclut que 
la partie défenderesse a correctement pris en compte la globalité de ce document en ce qu’il atteste de 
la présence du requérant aux activités de la Rainbow House.  
 
6.9 En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en 
compte la situation qui prévaut au Sénégal pour les homosexuels, le Conseil rappelle que la simple 
invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits humains dans un pays, 
ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des 
persécutions, à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de 
démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des 
informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des 
droits fondamentaux de l’individu au Sénégal, en particulier les droits des homosexuels, le requérant 
n’établit pas la réalité de l’orientation sexuelle qu’il revendique et il ne formule aucun moyen donnant à 
croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. Les informations générales déposées dans le cadre du recours ne permettent pas de mettre en 
cause cette analyse dans la mesure où elles ne fournissent aucune indication sur la situation 
personnelle du requérant. 

6.10 La partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de persécution ou d’atteinte 
grave dans son pays d’origine. Ce faisant, la question de l’application, en l’espèce, de la forme de 
présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un 

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait 
l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la 

crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il 

existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas 
», ne se pose nullement et manque, dès lors, de toute pertinence. 

 
6.11 Sur base de ce qui précède, le Conseil arrive, à l’instar de la Commissaire générale à la conclusion 
que les nouveaux éléments ou faits présentés par le requérant n’augmentent pas de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié. 
 
Dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres craintes que celles exposées en vue de se voir 
reconnaitre la qualité de réfugié, et que ces mêmes craintes ne sont pas tenues pour fondées, force est 
de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, en raison de ces 
mêmes faits, « la peine de mort ou l'exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) ou b), de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune 
indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. 
 
6.12 Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant à la recevabilité de la 
troisième demande de protection internationale du requérant. 
 
6.13 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la 
Commissaire générale a violé les dispositions légales et les principes généraux cités dans la requête et 
n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire 
générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les 
éléments nouveaux n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie requérante 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugiée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi de sorte que sa demande de 
protection internationale doit être déclarée irrecevable. 
 
6.14 Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante dans son recours. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART C. ROBINET 


